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Le tableau ci-dessous présente les certifications ou diplômes permettant d’obtenir des équivalences automatiques 
avec un ou plusieurs blocs du Titre à finalité professionnelle de Moniteur d’atelier en milieu de travail protégé.  

 
TABLEAU DES VALIDATIONS PARTIELLES AUTOMATIQUES 

 

 

 

Blocs de compétences  
du Titre Moniteur d’atelier en milieu de travail protégé 

Bloc 1 
 

Bloc 2 
 

Bloc 3 
 

Equivalences automatiques avec l’ancienne certification 

CBMA - Certificat de Branche Moniteur d’Atelier 
(par rétroactivité) 

X X X 

Titre à finalité professionnelle de Moniteur 
d’atelier (Obtenu avant le 4 Janvier 2024)  

X X X 

Equivalences avec d’autres certifications professionnelles de niveau 4 

Titre professionnel ETI - Encadrant technique 
d’insertion 

 X X 

Titre à finalité professionnelle ETAIE – 
Encadrant technique d’activités d’insertion par 
l’économique 

 X X 

DEME - Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur X   

DETISF - Diplôme d’Etat Technicien de 

l'intervention sociale et familiale 
X   

Bac PRO ASPP – Accompagnement, soins et 
services à la personne 

X   

Equivalences avec des certifications professionnelles de niveau 3 

DEAES - Diplôme d’état Accompagnant éducatif 
et social (JO du 31/08/21) 

X   

Titre à finalité professionnelle MM - Maître de 
maison en secteur médico-social et social 

X   

CQP SN - Surveillant de nuit en secteur sanitaire, 
social et médico-social 

X   

Titre à finalité professionnelle SVN - Surveillant 
Visiteur de Nuit  

X   

Equivalences avec des certifications professionnelles de niveau 5 

BTS SPRS – Services et prestations des secteurs 
sanitaire et social 

X   

Equivalences avec des certifications professionnelles de niveau 6 

DEETS – Diplôme d’état d’Educateur technique 
spécialisé 

X X X 

DEES – Diplôme d’état d’Educateur spécialisé X   

 

Dans le cas où les organismes de formation identifieraient des certifications qui ne figurent pas dans la liste ci-
dessus, mais pour lesquelles ils font l’hypothèse d’une correspondance avec un ou plusieurs blocs, les organismes 
de formation en demandent la validation à la CPNE-FP à partir d’une instruction argumentée, en passant par le mail 
ci-dessous Support.Certifications@opco-sante.fr.   
Les correspondances par bloc sont précisées sur la fiche RNCP de France compétences.  
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